
Epreuves Interclubs par équipes Régionales

Entreprise

 CONDITIONS DE PARTICIPATION

 ENGAGEMENTS

 FORME DE JEU

CLASSEMENT

 COMITE DE L'EPREUVE

 DATES et LIEUX DES RENCONTRES

09/04/2011
28/05/2011
17/09/2011

 PRIX ET RECOMPENSES

 RESULTATS

Pour la Division 1: STROKEPLAY BRUT/18 trous/6 simples mixtes
Pour la Division 2: STABLEFORD BRUT/18 trous/6 simples mixtes
Pour la Division 3: STABLEFORD BRUT et NET/18 trous/6 simples mixtes

Départs:  pour les messieurs repères 3  et pour les dames repère 5.
10 équipes maxi par division.

CHARADE

Somme des 4 meilleurs scores de chaque journée. En cas d'égalité pour le titre, les équipes seront départagées
par le classement du dernier tour, puis celui du 2ème tour. Si l'égalité subsiste après ces départages, seront
comparé les 5ème scores du dernier tour, puis du 2ème tour, puis du 1er tour; Ensuite seront comparé les
6ème scores du dernier tour, puis du 2ème tour, puis du 1er tour.

La meilleure A.S. Golf Entreprise sur l'ensemble des 3 tours de 1ère division sera déclarée Championne
d'Auvergne du golf d'Entreprise par Equipes. 

Les 3 dernières équipes de chaque division sont remplacées l'année suivante par les 3 premières de
la division inférieure.

Les résultats seront diffusés sur le site Internet de la ligue: www.ligolf-auvergne.com

HAUTE AUVERGNE
STE AGATHE

VAL DE CHER
VEZAC-AURILLAC

STE AGATHE PUY EN VELAY

BRIAILLES

Lieux & Dates: Cf. tableau des rencontres 
ci-dessous

CHAMPIONNAT D'AUVERGNE PAR 
EQUIPES du Golf d'Entreprise

 1ère, 2ème et 3ème Division

REGLEMENT PARTICULIER DE L’EPREUVE
Ce règlement est complété par les règlements généraux des épreuves fédérales. 

Les conditions des règlements particuliers priment sur celles du règlement général.

Pour les associations: 
- elles peuvent présenter plusieurs équipes.
- être affiliées à la Ligue Auvergne.
- limité à 2 invités par équipe.

Pour les équipiers: 
- être licenciés ou rattachés à l'association qu'ils représentent.

VAL DE CHER

Les engagements des équipes pour les 3 tours doivent être envoyés à l'adresse du Responsable du golf
d'Entreprise de la Ligue.
Les inscriptions des joueurs se feront par Extranet (http://xnet.ffgolf.org) jusqu'au lundi minuit précédent la
compétition. 
Chaque joueur devra s'acquitter auprès du club organisateur d'un droit de jeu de 20€.

D3

Constitué d'un représentant du club qui reçoit l'épreuve, d'un représentant de la Ligue et de l'arbitre
désigné.

D2D1


